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                                                    APPEL A COTISATION 

 

Montant de la cotisation de l’année 2024 : 90 € 

 

Cher Membre, ou nouveau Membre, de la Société Française de Gynécologie, 

 

Le règlement de votre cotisation est nécessaire pour être membre titulaire de la Société.  

Il permet : 

 

- De contribuer à son budget de fonctionnement, 

 

- De prendre part aux votes en Assemblée Générale selon les statuts, 

 

- D’accéder à la partie réservée du site www.sf-gynecologie.fr 

. Comptes-rendus des réunions de bureau 

. Comptes-rendus des assemblées générales 

. Diaporamas mis à disposition par les auteurs, correspondant aux communications faites à 

la SFG, aux Assises Nationales de Gynécologie.   

 

Votre règlement peut être fait : 

 

- Par virement à la Société Française de Gynécologie 

            IBAN : FR76 3000 30 32 9000 0372 6028 477     BIC SOGEFRPP 

            Avec envoi d’un e-mail au Trésorier Marc-Alain ROZAN mar@marcalain-rozan.com 

pour l’informer de votre versement 

 

- Par chèque bancaire à l’ordre Société Française de Gynécologie 

            Adressé au Docteur Marc-Alain ROZAN  

            32 bis Boulevard du Château - 92200 NEUILLY-SUR-SEINE 

 

                              accompagné du bordereau ci-dessous rempli : 
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REGLEMENT DE LA COTISATION SFG 2024. 

 

Docteur ……………………. 

 

Adresse Postale : 

 

E-mail :  

 

N° du chèque :                                      Banque : 

 

 

DANS TOUS LES CAS : merci de conserver un double de cet appel à cotisation et une preuve de 

votre versement dans un but de déduction fiscale 

 


